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Chers asnièroises et asnièrois,

Après une année 2025 riche en évènements associatifs et culturels
asnièrois, ce mandat municipal va se terminer dans quelques mois. Le
chantier majeur, qui a concerné l’église, va également vers sa clôture : les
planchers sont en cours d’installation, le pavage a commencé, et les bancs
seront réinstallés ensuite.
Quelques semaines sont encore nécessaires pour les finalisations
d’éclairage, du chœur avec le retable. Sans oublier les outils pour la
médiation, afin que tous puissions bénéficier des dernières informations sur
ces exceptionnelles peintures murales.
Nous avons programmé les évènements de réouverture et de consécration
pour le mois de juin 2026.

Téléchargez-moi !

ÉDITORIAL

Les élections municipales sont annoncées pour mars 2026, avec des dispositions nouvelles pour les
communes de moins de 1000 habitants : vote par liste, avec parité et sans panachage.

Je ne serai pas candidat pour la nouvelle mandature : ces années de mandat ont été très agréables et
efficaces avec des asnièrois participatifs et une bonne équipe municipale, mais je vais maintenant
profiter pleinement de ma retraite.

Belle continuation à notre village si agréable et bien vivant.
Bonnes fêtes de fin d’année avec la famille et les amis.

Jean-Louis LEMARIÉ

mailto:mairie.asnieressurvegre@wanadoo.fr
https://asnieres-sur-vegre.fr/
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Restauration de l’église

Un nouvel autel pour notre église rénovée

Grâce au don de M. Nicolas DROUET,
bijoutier joailler et artiste plasticien,
propriétaire de la chapelle de la Miséricorde
au Mans, ce magnifique autel va bientôt
venir poursuivre sa vie dans l’église Saint
Hilaire. Nos plus vifs remerciements à la
fondation du patrimoine pour avoir initié
cette mise en relation avec notre donateur.

Commémoration du 11 novembre et repas des anciens

Le mardi 11 novembre avait lieu, comme chaque
année, le repas des ainés, après la
commémoration de l'armistice de 1914-1918.
Suite à la cérémonie au monument aux morts, en
compagnie des deux porte-drapeau, des pompiers
de Chantenay-Villedieu et du lieutenant-colonel
ROBLOT, un apéritif a été servi à la salle de la
Marbrerie.

Au cours du repas, les nouveaux ainés présents ont été accueillis :
- Mme Liesa DEWSNAP, M. Claude GUILLAUMIN, ainsi que Mme Jacqueline ROCHETEAU.
A la table d'honneur, nous avons pu retrouver nos doyens, Mme Lucienne GUIMBERT et M. Louis
MAYET en compagnie de M, LEMARIE, maire.

Le repas s'est déroulé dans la bonne humeur et au rythme
des danses menées avec entrain par M. MAYET.

Nous remercions les jeunes asnièrois Loryane, Soan et Viky
pour leur excellent service.

Chacun a passé une belle journée.

Montage photo



Dispositif « Argent de poche »

3 Actions communales 

Le dispositif Argent de poche permet aux jeunes de participer à des chantiers éducatifs de loisir
encadrés par des agents de la collectivité contre une indemnisation.

Du 29 au 31 octobre, Méloé et Lucien, encadrés par Guillaume Gaudin, notre agent technique, ont
participé au chantier « argent de poche ».
Ce dispositif valorisé par la commune permet d’associer les jeunes à la vie sociale en participant à
l'entretien de sites et de créer du lien entre les jeunes, les élus et l’employé municipal.
Méloé et Lucien ont ainsi nettoyé et ratissé les allées du cimetière. Les jeunes ont perçu 15€ par
matinée travaillée. Un grand Merci à Méloé et Lucien pour leur investissement.

Le dispositif est reconduit pour l’année 2026. Si tu as entre 14 et 17 ans, n’hésite pas à t’inscrire en
mairie.



Frelons asiatiques

Le 23 septembre dernier, le Conseil Municipal a fixé les modalités de prise en charge des frais de
destruction des nids de frelons asiatiques implantés sur le territoire de la commune. En effet, la
capacité de ces insectes à couvrir de grandes distances depuis leur nid a des implications notables pour
la sécurité des administrés, qu’ils nichent sur le territoire public ou au sein d’une propriété privée.
Il a été décidé que les demandes de destruction des nids soient recueillies au sein de la mairie afin de
communiquer l’ensemble des demandes à un prestataire. Dans ce cadre, sur le domaine privé, le
montant de l’aide attribuée à la destruction des nids sera de 50% du coût de la facture avec un plafond
maximum de 75€ pour la collectivité, le reste sera à la charge de l’administré.

Sur le domaine public, la commune prendra en charge la totalité du coût de ces interventions.
Par contre la commune ne prendra pas en charge les factures pour lesquelles un accord préalable
n’aurait pas été signé avec la mairie avant intervention.

4 Actions communales 

Piégeage 
des 
reines 
mi-mars 
à fin avril

Le piégeage des reines

fondatrices au printemps

n'éradique pas le frelon

asiatique mais permet de

limiter la pression de

prédation. En effet, la

capture des reines limite la

formation de nouveaux

nids et évite ainsi

l'émergence de milliers de

nouvelles reines au

printemps suivant.

Quel piège utiliser ?

Un piège sélectif qui

n’autorise que la capture du

frelon asiatique (type V2

GOOD4BEES ou ORNETIN) :

Les frelons européens sont des acteurs

essentiels de notre écosystème. Ils contribuent à

la pollinisation et à la régulation des populations

d'insectes. Il ne faut pas les confondre avec

l'espèce invasive, le frelon asiatique, qui pose un

défi majeur pour la biodiversité en Europe.

Frelon asiatique Frelon européen



5 Informations municipales 

Elections municipales de mars 2026
Cette élection comporte un changement très important pour les communes 

de moins de 1000 habitants dont Asnières fait partie.

Ce changement implique de voter pour une liste entière sans rayer un seul nom. 

 

Les nouvelles règles de validité des bulletins de vote 

 

Modification des noms 
ou noms rayés sur les 

listes =  
Bulletins nuls 

Opérations pré-électorales - La candidature : les règles à respecter 

L’alternance femmes/hommes doit être strictement respectée.

 

  



Modification du chemin de randonnée 
du château de Dobert en période de chasse 

6 Informations municipales 

Le parcours du chemin de randonnée qui

emprunte en partie la propriété du château

de Dobert est fermé sur cette portion pour

des raisons de sécurité durant la période de

chasse. Chaque randonneur devra

strictement respecter le parcours modifié

indiqué par le plan ci-dessus ainsi

qu’emprunter les chicanes qui ont été

installées.

Réglementation permis de conduire

Votre permis de conduire (titre de conduite) pliant 3 volets « rose
cartonné » reste valable jusqu'au 19 janvier 2033.
Toutefois, vous pouvez déjà demander son remplacement.
La demande se fait en ligne sur le site de l'ANTS :

Accueil particulier - France Titres (ANTS)

https://ants.gouv.fr/


Réseau et communications filaires : tout passe à la fibre
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Réseau et communications filaires : tout passe à la fibre
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Association Joël LETHEULE - Aide à financement 
des séjours de formations à l’étranger

9 Informations municipales 

Nouveaux dentistes à Sablé

Président : Monsieur Thierry BERTHÉ

L’association Joël LETHEULE (ancien maire de Sablé-sur-Sarthe de 1959 à 1980) a
été créée dans les années 1990 pour encourager les jeunes étudiants d'origine
sarthoise à accomplir des voyages d'étude de longue durée à l'étranger hors
Europe.
Les bourses sont attribuées à des jeunes nés en Sarthe qui poursuivent un
cursus dans le supérieur à partir de Bac+2 et Bac+3 pour un séjour d'au moins 4
mois.
Les aides vont de 500 à 1000 euros selon les conditions de ressources.

Renseignements : association.joel.letheule@gmail.com Tél. : 02 43 62 50 02

Quatre nouveaux dentistes s’installent progressivement dans les locaux de la SCI « Sablé dentaire »
situés au 15 rue de la Martinière, consécutivement aux départs à la retraite des deux praticiens qui y
exerçaient depuis de nombreuses années.
Ces nouvelles arrivées sont facilitées par le rachat et la mise en location de ces locaux par la
Communauté de communes du Pays Sabolien.
Les docteurs ANDRE, BEN SAÏD , CAIDI NAJI et KHOUYA débutent progressivement les soins depuis mi-
octobre.
Ils ont conjointement communiqué sur le site Facebook de la Communauté de communes du Pays
sabolien :
"Notre projet est de soutenir une situation géographique un peu sinistrée. Il n'y aura pas de priorité pour
l'ancienne patientèle, nous soignerons les urgences en priorité en essayant de faire au mieux pour
satisfaire la population du Pays sabolien" présente le docteur Khouya. "Nous allons travailler à quatre
mains " décrit le docteur André. Pour cela, les quatre dentistes ont recruté six assistant(e)s dentaires qui
assureront l'accueil et les soins en binôme avec eux. Traitement des caries, dévitalisations, soins
prothétiques seront réalisés à Sablé-sur-Sarthe. Seule la chirurgie, pour le moment, nécessitera un
déplacement dans une grande ville voisine. »

𝗖𝗼𝗻𝘁𝗮𝗰𝘁
Accueil téléphonique : du lundi au jeudi de 09h00 à 13h00
Tél : 02 43 95 04 23

Aide municipale aux séjours linguistiques scolaires

La participation est versée directement à l’établissement scolaire sur présentation d’une demande écrite du
responsable organisant le séjour, ou à titre tout à fait exceptionnel, directement aux familles sur justificatif
de paiement. Il ne s’agit que des séjours linguistiques. La participation n’est pas ouverte aux autres séjours
(classes de mer, classes vertes…).

mailto:association.joel.letheule@gmail.com


Don du sang - calendrier 2026
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Avec l’appli « DON DE SANG », retrouvez en un clic :
- le calendrier de vos rendez-vous
- le lieu de don le plus proche pour prendre rendez-vous facilement
- le test d’autoévaluation, pour savoir si vous pouvez donner dès
maintenant. Il sera complété lors de l’entretien préalable au don réalisé
sur place avec le personnel habilité
- votre carte donneur à partir de votre 2ème don

Association pour le don de sang bénévole du secteur de Sablé
(située dans la commune de Noyen-sur-Sarthe - Président AUBRY Jean-Claude)

Répondre aux besoins des patients (plus de 10000 dons de sang par jour en France) est un défi
quotidien.
Il est primordial que la mobilisation soit régulière pour maintenir les réserves de sang à un niveau
stable, afin de répondre en permanence à l’ensemble des besoins des patients. Il peut s’agir de
personnes souffrant de maladies génétiques, de cancers, victimes d’hémorragies de la délivrance ou
encore lors d’interventions chirurgicales.
En choisissant de donner, chaque citoyen participe à préserver un modèle solidaire et durable, fondé
sur la confiance, l’éthique et l’intérêt général.
Vous pouvez vous engager selon vos possibilités en participant à la collecte organisée sur Sablé selon le 
planning qui suit,

Inscriptions sur le site 
internet : 
dondesang.efs.sante.fr



Association du patrimoine
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Cette année encore, le programme 2025 a été marqué par de nombreuses activités variées : deux pièces de
théâtre, des sorties découvertes et des conférences. Un nouvel évènement aussi les 14 et 15 juin 2025 dans le
cadre du festival national « Nuits des forêts » : un week-end de découverte et d’animations sur le thème du
bois sous toutes ses formes dans un lieu inédit, une parcelle boisée surplombant le village,
exceptionnellement ouverte au public.

Capitaine Fracasse                                                              Asnières des bois dans le cadre de la nuit des forêts

Gros plan sur les chantiers participatifs pour agir ensemble à l’entretien de nos patrimoines.
Agir concrètement à la conservation du patrimoine et du paysage, faire ensemble et apprendre des pratiques
sont les principales motivations des volontaires.
Chantier participatif en Mars au verger conservatoire. Sous la conduite de Jean-Louis, un équivalent de 17
journées bénévoles au cours de 4 journées de taille. Belle préparation pour une saison exceptionnelle, la plus
belle récolte depuis 20 ans et un Asnières sur pommes le 5 octobre dernier.
Chantier participatif pour un Atelier maçonnerie. La Restauration, animée par Hervé, des murs des jardins de
la Cour. 4 journées de chantiers, soit un équivalent 25 journées bénévoles consacrées à une portion de
quelques mètres, face au manoir de la Cour. Activité avec le soutien de la Mairie.
Chantier participatif le vendredi 25 juillet pour le nettoyage des chemins de randonnée. 25 scouts des Côtes
d’Armor, en camp dans le parc du château de Moulinvieux sollicitent l’association pour une découverte du
village et participer à une activité. Enlèvement des bâches de plantation en plastique au pied des arbres des
haies du chemin du cimetière.

Asnières sur Pommes Atelier maçonnerie Nettoyage des chemins de randonnée

L’année 2026 commencera par notre Assemblé Générale le samedi 31 janvier dans la salle du Pont neuf. C’est
une manière de revenir sur les temps forts de l’année passée et surtout de présenter une année 2026 qui sera
très riche en événements.
Alors que nos jardins sommeillent encore, venez le 1er Mars à la salle de la Marbrerie de 9h00 à 17h00 pour la
bourse aux greffons organisée en partenariat avec l’Association des croqueurs de pommes Maine Perche.
Occasion unique pour préparer le printemps avec greffons et porte-greffes et des rencontres avec des
connaisseurs passionnés.

Retrouver les détails sur notre site internet https://www.asnierespatrimoine.fr

et notre page Facebook : https://www.facebook.com/associationpatrimoineasnieres/



Comité des fêtes
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Samedi 21 juin 2025 : Concours de pétanque, fête de la Musique et 
soirée barbecue 
L’été arrive ! Pour fêter les beaux jours, le 
Comité des Fêtes a organisé l’après-midi 
un petit concours de pétanque pour les 
Asniérois. Le soir venu, nous nous sommes 

retrouvés, avec la Javanières, parking de la Marbrerie autour d’un 
barbecue. Bonne musique et ambiance joyeuse. 
 
Samedi 19 juillet 2025 : Fête nationale 
Ce fût encore une belle soirée de village. Malgré quelques gouttes de pluie, beaucoup de monde pour 
admirer un très beau feu d’artifice (sonorisé !) et se restaurer de saucisses/frites. La soirée s’est 
terminée par le traditionnel bal populaire, animé par Méli-Mélo. 
 
Dimanche 24 août 2025 : Vide-greniers 
Une belle journée ensoleillée et encore beaucoup de monde 
cette année pour ce rendez-vous des amoureux des brocantes. 
 
 Le 31 octobre 2025 : Soirée Halloween 
 

 

La chasse aux bonbons a réuni une trentaine d’enfants avec 
leurs parents dans les rues du village. Le défilé a été suivi d’un 
apéritif offert par le Comité des Fêtes. Encore beaucoup de 
confiseries cette année. Merci à tous ! 

 
Dimanche 14 décembre 2025 : Arrivée du père Noël 
Comment arrivera-t-il ? C’est la question que tout le monde se pose ? Pour le savoir, rendez-vous 
dimanche matin à 11h sur le vieux pont. Il aura sûrement des chocolats pour petits et grands ! 
 
Calendrier 2026 : 
 
- Samedi 24 janvier 2026 : Assemblée Générale + Galette - 20h30 - Salle du Pont Neuf 
- Samedi 25 Avril 2026 : Randonnée + repas - Salle de la Marbrerie 
- Samedi 20 juin 2026 : Concours de pétanque, fête de la Musique et soirée barbecue - Parking de la 

Marbrerie 
- Samedi 18 juillet 2026 : Fête nationale (buvette et restauration, retraite aux flambeaux, feux 

d’artifice et bal populaire) 
- Dimanche 23 Août 2026 : Vide-greniers 
- Samedi 31 Octobre 2026 : Halloween 
- Dimanche 13 Décembre 2026 : Arrivée du Père Noël 
 
Les membres du Comité des Fêtes vous souhaitent de bonnes fêtes de fin d’année et vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour 2026. 
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LA JAVANIERES

Le 25 octobre, La Javasnières fêtait ses 25 ans,
avec, le midi, un repas entre adhérents, quelques
morceaux de musique sur le pont et au café.
La journée s'est terminée par un concert de
musique de Louisiane avec le groupe Cajun
Expérience :
- salle comble et concert très apprécié
(Marbrerie).

La Javasnières s’est aussi préparée pour assurer
la deuxième partie d'un concert organisé par
l'association musicale Mézeray-Malicorne.
Concert, qui s’est déroulé le dimanche
30 novembre 2025 à la salle des fêtes de
Malicorne.



Asnières Passion photo 72
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Lutte contre les violences faites aux femmes

15Bien-vivre ensemble 

Les violences subies par les femmes constituent l’une des violations des droits

humains les plus répandues dans le monde.

L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies (ONU) définit la

violence à l’égard des femmes comme tous les “actes de violence dirigés contre

le sexe féminin, et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des

souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la menace de tels

actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie

publique ou dans la vie privée” (article 1er).

Ces violences peuvent prendre des formes très diverses :

- Violences domestiques (coups, violences psychologiques, viol conjugal, 
féminicide) ;
- Harcèlement ou agression sexuelle (viol, avances sexuelles non désirées, 
harcèlement dans la rue, cyberharcèlement) ;
- Mariage précoce et forcé ;
- Mutilation génitale féminine ;
- Trafic d’êtres humains (esclavage, exploitation sexuelle).

Ces violences constituent la manifestation la plus aiguë de l’inégalité hommes-

femmes. La déclaration des Nations unies les lie explicitement à la domination

des hommes et à la subordination des femmes.

Etat civil

Avis de naissance (3)

Trois naissances dont celle d’Emy
BLANCHOUIN le 25 juillet 

Mariages

aucun

Avis de décès

aucun

Culte

➢ messe de Noël le mercredi 24 décembre à Parcé-sur-Sarthe prévue à 18h00 ou 18h30.
➢ n’hésitez pas à visiter les crèches dans les églises environnantes, vous soutiendrez les personnes qui 

se donnent du mal à les réaliser.

Pour toutes informations : Monique BERTHIOT au 06 33 38 60 35



16 Date des événements prévisionnels

Pour mémoire :

➢ Samedi 18 juillet 2026 : fête nationale (buvette et restauration, retraite aux flambeaux, feux d’artifice et bal populaire)
➢ Dimanche 23 août 2026 : vide-greniers
➢ Samedi 31 octobre 2026 : Halloween
➢ Dimanche 13 décembre 2026 : arrivée du père Noël


